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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

Le conseiller fédéral Leuenberger a signé au nom de la Suisse deux protocoles sur la
protection de l'air, lors de la quatrième Conférence paneuropéenne des ministres de
l'environnement à Aarhus (DK). Les deux protocoles de la Convention CEE-ONU
concernent la pollution atmosphérique transfrontière à longue distance. Les pays
signataires se sont engagés à réduire significativement leurs émissions de métaux
lourds (cadmium, mercure et plomb) et de polluants organiques persistants, tels que
certains pesticides et les dioxines. Le protocole sur les polluants organiques persistants
(POP) demande de mettre fin à la production et à l'utilisation de plusieurs substances
chimiques toxiques. Il limite aussi les émissions de produits dangereux de combustion
comme les dioxines ou les hydrocarbures aromatiques polycycliques. Le protocole sur
les métaux lourds réclame une diminution des émissions de plomb, de cadmium et de
mercure, notamment en limitant les émissions des sources industrielles. Selon le
DETEC, les engagements pris par la Suisse sont en grande partie déjà réalisés par les
ordonnances sur les substances dangereuses pour l'environnement et sur la protection
de l'air. 1
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